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  CODE DE CONDUITE
  DES DIRIGEANTS

 

Les dirigeants seront les garants de l’«esprit basket».

       LES DIRIGEANTS S’EFFoRCERoNT 

a� De suivre leurs Minibasketteurs à 
l’entraînement comme en compétition.

a� De donner les moyens matériels aux 
entraîneurs (un ballon par enfant, des 
chasubles, des plots…).

a�  De faciliter la formation de leurs 
entraîneurs.

a�  D’avoir des échanges réguliers avec leurs 
entraîneurs.

a�  De créer un lien entre parents, 
entraîneurs et autres dirigeants.

a�  D’encourager l’organisation de 
manifestations qui permettront de créer 
une convivialité et un esprit club.

a�  D’inviter les autres membres du club à 
assister aux matchs et tournois de l’école 
de MiniBasket.

a�  D’identifier et d’utiliser les compétences 
de chaque parent et de les solliciter.

a�  De valoriser les bénévoles lors des 
réunions et assemblées générales.

a�  De connaître le prénom de chaque 
enfant.

 

        LES DIRIGEANTS S’INTERDIRoNT

r��De montrer moins d’intérêt pour leurs 
équipes de MiniBasket que pour leur 
équipe fanion.

r��De s’ingérer dans le fonctionnement 
technique de l’école de MiniBasket.

r��De laisser l’entraîneur livré à lui-même 
avec les aspects organisationnels 
(réservations de salles, tenue de la 
feuille…).

r�De laisser seul un entraîneur mineur.

r�De critiquer « à chaud » ses éducateurs.

r� De critiquer, insulter… les arbitres, 
officiels, joueurs…

r� De laisser un éducateur seul avec un 
enfant dans un espace donné.




